
CCOOMM PPTTEE  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEII LL   MM UUNNII CCII PPAALL   
EENN  DDAATTEE  DDUU  VVEENNDDRREEDDII     2277  MM AARRSS  22000099  

 
 
DATE DE CONVOCATION : 23 mars  2009 
DATE D’AFFICHAGE : 23  mars  2009 
CONSEILLERS EN EXERCICE : 19 
PRESENTS : 16 
POUVOIRS : 3 
VOTANTS : 19 
 

 
L’an deux mil neuf, le vingt sept mars, à vingt et une heures, le Conseil Municipal légalement 
convoqué s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame MUNCH, 
Maire. 
 
Etaient présents : Robert DUVEAU, Martine FITTE-REBETÉ, Geneviève GENDRE, Jean 
WEYER, Maires Adjoints, Daniel CAHUZAC, Hervé DELAVEAU, Pascal JACQUES, 
Françoise CELAS, Isabelle BRUAUX, Dany ROUGERIE, Patricia DESCROIX, Matthieu 
MAÏA, Raphaël MENDES, Stéphane MEUNIER, Guy CABANIÉ formant la majorité du 
Conseil Municipal en exercice. 
 
Absents représentés : Jacques DELPORTE représenté par Mireille MUNCH 
   Serge GUINDOLET représenté par Robert DUVEAU 
   Michel LAKDARI représenté par Dany ROUGERIE  
 
Secrétaire de séance : Isabelle BRUAUX 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2009 

 
 

Aucune autre observation n’étant formulée, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le 
procès-verbal de sa réunion du 7 mars 2009. 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LOCAUX POUR LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant le projet de convention proposé par la Communauté de Communes de la Brie 
Boisée concernant la mise à disposition de locaux pour le Relais d’Assistantes Maternelles 
Itinérant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
  
 
Article 1 : ADOPTE le projet de convention  proposé par la Communauté de Communes de 
la Brie Boisée concernant la mise à disposition, gracieusement, d’une partie du Centre de 
Loisirs et de la Bibliothèque municipale, pour le Relais d’Assistantes Maternelles Itinérant. 
 
Article 2 : AUTORISE  Madame le Maire à signer ladite convention. 
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URBANISME :  CESSION  PAR L’EPAM ARNE A LA COMMUNE DES TERRAINS D ’ASSIETTES  

DES ESPACES VERTS - ENTREE DE VILLE RD35 
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Entendu l’exposé de Madame le Maire, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
ARTICLE 1 : 
 
APPROUVE les limites foncières des espaces verts - entrée de Ville RD35 pour les parcelles 
suivantes : 
 → Section     A 664   :   455m²  
 → Section     A 662p : 4099m² 
 →  Section ZA 216p : 3885m² 
 
ARTICLE 2 : 
 
DÉCIDE l’acquisition desdits terrains, appartenant à l’EPAMARNE, à l’euro symbolique. 
 
ARTICLE 3 : 
 
PRÉCISE que ces terrains seront classés dans le Domaine Public Communal. 
 
ARTICLE 4 : 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à cette acquisition.  
 
ARTICLE 5 : 
 
DIT que l’ensemble des frais afférents à l’établissement de l’acte authentique seront couverts 
par l’établissement public. 

 
 

MISSION  LOCALE  POUR L’EMPLOI DE MARNE-LA -VALLEE :  
SIGNATURE DE DEUX CONVENTIONS DE PARTENARIAT  

 
 

DELIBERATION 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
ARTICLE UNIQUE  : Autorise Madame Le Maire à signer les conventions de partenariat 
avec la Mission Locale pour l'emploi de Marne-la-Vallée. 
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PERSONNEL : ATTRIBUTION D ’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR 30 ANNEES DE 

SERVICE 
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article 1 : AUTORISE  Madame Le Maire à verser une prime exceptionnelle de 1 000 euros à 
Madame Dominique MARCHAL pour 30 années de service à la Mairie de Ferrières-en-Brie. 
 
Article 2 : DIT  que les crédits nécessaires au versement de cette prime sont prévus au budget 
2009. 
 
 
FINANCES : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA RESERVE PARLEMENTAIRE POUR 

L ’AMENAGEMENT DU NOUVEAU LOCAL ASSOCIATIF DES AINES  
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant les travaux d’aménagement dans le nouveau local associatif destiné aux  aînés. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article UNIQUE  : SOLLICITE   une subvention sur la réserve  parlementaire pour effectuer 
les travaux d’aménagement dans le nouveau local associatif destiné aux aînés. 
 
 

FINANCES : COMPTE DE GESTION 2008 «COMMUNE » 
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article unique : APPROUVE les résultats d'exécution 2008 du compte de gestion de la 
commune qui peuvent se résumer ainsi : 
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RESULTAT DE 

CLOTURE 2007 

PART AFFECTEE A 

L ' INVESTISSEMENT 

EXERCICE 2008 

RESULTAT 

D'EXERCICE 2008 
RESULTAT DE 

CLOTURE 2008 

Investissement - 404 646,11 € - € 352 806,25 € - 51 839,86 € 
Fonctionnement 631 526,53 € 581 526,53  € 585 381,47 € 635 381,47 € 
TOTAL 226 880,42 € 581 526,53  € 938 187,72 € 583 541,61 € 

 
 

FINANCES : COMPTE DE GESTION 2008 «EAU-ASSAINISSEMENT» 
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
 
Article unique : APPROUVE les résultats d'exécution 2008 du compte de gestion de l’eau et 
de l’assainissement qui peuvent se résumer ainsi : 
 
 

 
RESULTAT DE 

CLOTURE 2007 

PART AFFECTEE A 

L ' INVESTISSEMENT 

EXERCICE  2008 

RESULTAT 

D'EXERCICE 2008 
RESULTAT DE 

CLOTURE 2008 

Investissement - 23 598,57 € - € 25 013,43 € 1 414,86 € 
Fonctionnement 121 725,83 € 42 830,54 € 97 649,57 € 176 544,86 € 
TOTAL 98 127,26 € 42 830,54 € 122 663,00 € 177 959,72 € 

 
 

FINANCES : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 «COMMUNE » 
 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant le projet de compte administratif tel que présenté par Monsieur DUVEAU, Maire 
Adjoint, 
Considérant que ce projet est conforme aux écritures du compte de gestion établi par le 
comptable de la commune, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article 1er : ADOPTE le compte administratif de l'exercice 2008 qui s'établit comme suit : 
 
DEPENSES D’EXPLOITATION 2 775 022,21 € 
RECETTES D’EXPLOITATION 3 360 403,68 € 
Excédent d’exercice 585 381,47 € 
Excédent de clôture 635 381,47 € 
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 313 807,86 € 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 666 614,11 € 
Excédent d’exercice 352 806,25 € 
Déficit de clôture - 51 839,86 € 
 
conforme aux écritures du compte de gestion établi par le Trésorier Payeur de Bussy-Saint-
Georges. 
 
Article 2 : DÉCIDE d’affecter le résultat de clôture de la façon suivante : 

� 130 000 euros à l’article 002 en Fonctionnement 
� 505 381,47 euros à l’article 1068 en Investissement. 

 
 

FINANCES : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 «EAU-ASSAINISSEMENT» 
 

DELIBERATION 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant le compte administratif de l'eau et de l'assainissement tel que présenté par 
Monsieur       DUVEAU, Maire Adjoint pour l'exercice 2008, 
Considérant que celui-ci est conforme aux écritures du compte de gestion établi par le 
comptable de la commune, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article 1er : ADOPTE le compte administratif de l'eau et de l'assainissement pour l'exercice 
2008, qui peut être synthétisé de la façon suivante : 
 
DEPENSES D’EXPLOITATION 252 913,37 € 
RECETTES D’EXPLOITATION 350 562,94 € 
Excédent d’exercice 97 649,57 € 
Excédent de clôture 176 544,86 € 
 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 32 554,11 € 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 57 567,54 € 
Excédent d’exercice 25 013,43 € 
Excédent de clôture 1 414,86 € 
 
conforme aux écritures du compte de gestion établi par le Trésorier Payeur de Bussy-Saint-
Georges. 
 
 
Article 2 : DECIDE d’affecter le résultat de clôture de la façon suivante : 

� 100 000 euros à l’article 002 en section de Fonctionnement 
� 76 544,86 euros à l’article 1068 en section d’Investissement 
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FINANCES : BUDGET PRIMITIF 2009 «COMMUNE » 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
 Article UNIQUE : ADOPTE  le budget primitif de la Commune pour l’exercice 2009 qui 
s’établit comme suit : 
 
 DEPENSES RECETTES 
Fonctionnement 3 559 330,01 € 3 559 330,01 € 
Investissement 1 298 881,40 € 1 298 881,40 € 

 
 
 

FINANCES : BUDGET PRIMITIF 2009 «EAU-ASSAINISSEMENT» 
 
 

DELIBERATION 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
Article unique : ADOPTE  le budget primitif de l’eau et de l’assainissement pour 
l’exercice 2009 qui s’établit comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
Fonctionnement 545 493,38 € 545 493,38 € 
Investissement 540 539,74 € 540 539,74 € 

 
 

FINANCES : VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES POUR 2009 
 

DELIBERATION 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu’il y a lieu de maintenir les taux des 4 taxes locales. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
ARTICLE UNIQUE : DECIDE  de maintenir les taux fiscaux suivants : 
 
→ 17.08  %  pour la Taxe d’Habitation 
→ 18.53  %  pour la Taxe Foncière sur les propriétés bâties 
→ 87.75  %  pour la Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 
→ 14.11 %  pour la Taxe Professionnelle 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Madame le Maire donne lecture du planning des manifestations à venir. 
 
Plus aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, Madame le Maire lève la séance du 
Conseil Municipal à 23 h 15. 

  
 
Le Maire, 
 
 
Mireille MUNCH 


